
^_ - JSOCIETE
PÉCtAGOGIQUE

GÈNEVOISÉ

REÇU te
31 OCT 2018

^-^s-

Monsieur
Eric BERTINAT
Président du Conseil municipal
de la Ville de Genève

p.a, Service du Conseil municipal
Rue Pierre-Fa+io 17
1204 Genève

Genève, le 30 octobre 201 8

Concerne : pétition parkings écoles Ville de Genève

Monsieur le président
Cher Monsieur,

Nous avons le plaisir de vous remettre notre pé+i+ion in+i+ulée : « // ne suffit pas de
supprimer les parkings des écoles ou de quintupler les tarifs pour favoriser la mobilité
douce ! ». adressée au Conseil municipal de la Ville de Genève,

Cette pé+i+ion a été initiée par notre syndicat au vu des pro+es+a+ions légitimes du corps
enseignant concerné par les mesures prises par le service des écoles, sans aucune
concer+a+ion ni annonce préalable. La méthode consistant à quin+upler les tarifs des
parkings des écoles et à mettre les enseignan+. e. s devant le fait accompli à la rentrée
scolaire, sans laisser l'occasion de s'organiser, est choquante,

Cette pétition a recueilli 178 signatures, que vous trouverez en annexe. Nous vous en
souhaitons bonne réception et espérons un traitement rapide par la commission des
pé+i+ions de votre Conseil,

Nous vous prions d'agréer. Monsieur le président cher Monsieur, nos respectueuses
salutations.

Francesca Marchesini, présidente

- Annexes mentionnées
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PÉTITION ADRESSÉE AU
CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE GENÈVE

IL NE SUFFIT PAS DE SUPPRIMER LES PARKINGS DES ÉCOLES

OU DE QUINTUPLER LES TARIFS POUR FAVORISER LA MOBILITÉ DOUCE !

Nous, soussigné-e-s, avons appris lors de la rentrée scolaire 2018 que le prix du macaron pour avoir
le droit d'utiliser les parkings des écoles en Ville de Genève était passé de 550. - francs à 2 500. - francs
par an, sans aucun avertissement préalable. Cette mise devant le fait accompli, empêchant de fait
le corps enseignant de prendre ses dispositions, n'est pas admissible, et relève d'une application
inéquitable et désorganisée du règlement voulu par le service des écoles.

Ce nouveau tarif est en outre le plus élevé du canton, notamment au regard de la pratique en
vigueur dans les cycles d'orien+ation (CO) et autres collèges de renseignement secondaire, alors
que les enseignant-e-s primaires ont une rémunération inférieure à celle de leurs collègues du
secondaire. La mobilité douce doit être encouragée mais tout le monde ne peut pas, du jour au
lendemain, improviser ses déplacements avec les transports publics ou en vélo.
Nous demandons ainsi :

. Un délai de la mise en application de cette directive afin de permettre aux enseignant-e-s
de prendre leurs dispositions dans de bonnes conditions ;

. Une prise en compte des spécificités de la profession (vol+igeurs, matériel encombrant,
MDAS, etc. ) par la mise en place d'un groupe de pilotage auquel les associations
professionnelles et syndicales participeraient ;

. La possibilité de s'acquif+er de la facture mensuellement ou au moins trimestriellement ;

. La garantie de la place de parking puisque le prix du macaron s'approche de celui d'un
parking privé ;

. La mise à disposition de macarons visiteurs ;

. La mise en place de mesures réellement incitatives telles que :
> La construction systématique de parkings à vélos et scooters couverts et sécurisés,

avec bornes de chargements pour les véhicules électriques ;
> La prise en compte des frais d'acquisi+ion d'un vélo et notamment d'un vélo

électrique ;

> Une contribution financière à l'abonnement annuel des transports publics (TPG-
Unireso).
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